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Valorisation de l’engagement étudiant 
Département de psychomotricité. 

 

Afin de valoriser l’engagement associatif de l’étudiant en psychomotricité, l’IFP propose  

- Une bonification pouvant aller jusqu’à 0.3 point (/20) sur un élément constitutif d’un 

module en particulier, en lien avec les compétences développées au cours de cet 

engagement un aménagement pédagogique spécifique  

- La possibilité de valoriser cet engagement en l’intégrant dans le portfolio de l’étudiant, 

sur des pages spécifiquement identifiées. 

Ces différentes possibilités sont éventuellement cumulables, selon le type d’engagement 

Afin de pouvoir bénéficier de l’un de ces aménagements, l’étudiant doit solliciter un RDV avec 

le directeur de l’IFP, avec son dossier complet (pièces spécifiées par la DAJI https://etu.univ-

lyon1.fr/etudes/amenagement-dispense/engagement-etudiant-modalite-de-mise-en-oeuvre ). 

 

Au cours de cet échange, si les critères exigés par l’Université sont remplis, et en s’appuyant 

sur la lettre de motivation du candidat et les documents décrivant l’activité exercée, le directeur 

évaluera à quel type de valorisation l’étudiant peut prétendre.  

Dans le cadre d’une bonification de 0.3 points d’un élément constitutif d’un module, l’étudiant 

devra montrer en quoi son engagement lui confère des connaissances en lien avec le module 

concerné, et justifier des heures effectivement réalisées, avant la tenue du jury final.   

Le tableau ci-dessous spécifie le type de valorisation auquel l’étudiant peut prétendre en 

fonction du type d’engagement. Tout dossier est étudié individuellement et le choix définitif de 

la valorisation accordée sera dépendante du temps passé et des compétences développées 

par l’étudiant. 

  

https://etu.univ-lyon1.fr/etudes/amenagement-dispense/engagement-etudiant-modalite-de-mise-en-oeuvre
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 Bonification de 

0.3 point/20 sur 

un élément 

constitutif d’un 

module 

Possibilité 

de l’inscrire 

dans le 

portfolio 

(page 

spécifique) 

Aménagement pédagogique 

(possibilité d’échanges de groupes 

de TD, autorisation d’absence 

exceptionnelle) 

Engagement au sein 

du bureau d’une 

association d’étudiants 

représentative dans les 

instances universitaires  

X  X spécifier à chaque demande  

Engagement (aidant 

principal, engagement 

associatif…) auprès 

d’une population en 

situation de fragilité 

(maladie, handicap, 

difficultés sociales…) 

X selon les cas X  X 

Autre (action de 

volontariat dans les 

armées, dans une 

ONG, sapeur-pompier 

volontaire, service 

sanitaire ou autre) 

à voir X À voir 

 

À Lyon, le 28/08/2025 

Madame Tiphaine VONSENSEY 

Directrice du Département Psychomotricité 

ISTR, Lyon 1 

04.78.78.56.99                                                                                                               


